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ARRETE n° 210 CM du 24 février 2021 portant application de l'article LP. 9 
de la loi du pays n° 2020-9 du 27 mars 2020 modifiée et 
relatif à la convention d'insertion sociale (CIS)

NOR : EMP2100097AC
(JOPF du 26 février 2021, n° 17 NC, p. 4339)

Le Président de la Polynésie française,
Sur le rapport du ministre du tourisme, du travail, en charge des transports internationaux et des relations avec les Institutions,

Vu la loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 modifiée portant statut d’autonomie de la Polynésie française, ensemble la loi n° 2004-193 du 27 février 2004 complétant le statut d’autonomie de la Polynésie française ;

Vu l’arrêté n° 23-2018 APF/SG du 18 mai 2018 portant proclamation du Président de la Polynésie française ;

Vu l’arrêté n° 650 PR du 23 mai 2018 modifié portant nomination du vice-président et des ministres du gouvernement de la Polynésie française, et déterminant leurs fonctions ;

Vu la loi du pays n° 2020-9 en date du 27 mars 2020 modifiée portant modification du contrat de soutien à l’emploi (CSE) et portant création des dispositifs de sauvegarde de l’emploi mobilisables en cas de circonstances exceptionnelles ;

Vu la loi du pays n° 2021-12 du 24 février 2021 portant modification de la loi du pays n° 2020-9 du 27 mars 2020 portant modification du contrat de soutien à l’emploi (CSE) et portant création des dispositifs de sauvegarde de l’emploi mobilisables en cas de circonstances exceptionnelles et du code du travail ;

Vu les circonstances exceptionnelles découlant du risque épidémique du virus de la covid-19 ;

Le conseil des ministres en ayant délibéré dans sa séance du 24 février 2021,
Arrête :
Article 1er.— Le SEFI est chargé de la mise en œuvre du dispositif de la convention d’insertion sociale (CIS).

La convention d’insertion sociale (CIS) ne peut se cumuler simultanément avec une autre mesure d’aide à l’emploi accordée par le SEFI, avec un autre dispositif de sauvegarde de l’emploi mobilisable en cas de circonstances exceptionnelles ou avec un autre revenu, salarié ou non.
Art. 2.— Un travail d’intérêt général se définit comme un travail réalisé pour répondre à un besoin collectif au bénéfice :

· de la Polynésie française ou de ses établissements publics ;

· d’une commune ou commune associée de la Polynésie française ;

· d’une association à but non lucratif ayant au moins douze mois d’existence légale au moment de la demande.
Ces entités sont définies comme organisme d’accueil des bénéficiaires au titre de la convention d’insertion sociale (CIS).

Les bénéficiaires de la CIS ne doivent pas être affectés sur un poste permanent.

Les bénéficiaires de la CIS ne peuvent être mobilisés que pour des activités et travaux d’intérêt général strictement encadrés, sous la responsabilité de l’organisme d’accueil.

Art. 3.— Sont éligibles à la convention d’insertion sociale (CIS) les personnes répondant aux critères mentionnés au 2° de l’article LP. 9 de la loi du pays susvisée.
Art. 4.— Deux conventions d’insertion sociale (CIS) peuvent être conclues par foyer, de manière consécutive ou non.

Est considéré comme constituant un foyer au sens de cet arrêté le bénéficiaire d’une convention d’insertion sociale (CIS) et le cas échéant, son conjoint et ses enfants mineurs.
Art. 5.— Il est créé une commission compétente pour examiner et statuer sur les demandes de convention d’insertion sociale (CIS), composée :
· du ministre en charge du travail ou de son représentant, président ;

· du ministre en charge du budget ou de son représentant ;

· du ministre en charge des solidarités ou de son représentant.

Elle se réunit autant de fois que de besoin.

Les décisions sont prises à la majorité, avec voix prépondérante du Président en cas de partage des voix.

Le secrétariat de la commission est assuré par le SEFI.

Art. 6.— Le dossier est transmis par l’organisme d’accueil par voie dématérialisée au SEFI accompagné des pièces suivantes :

· le formulaire dûment complété ;

· l’état nominatif dûment complété, récapitulant la liste des demandeurs d’emploi pour lesquels une mesure CIS est sollicitée. L’état nominatif est téléchargeable dans le formulaire.

Une fois la demande validée par la commission visée à l’article 5, le SEFI transmet à l’organisme d’accueil un exemplaire de la convention tripartite qui doit être retourné, daté et signé par le bénéficiaire et l’organisme d’accueil.

Celle-ci comporte un descriptif des travaux d’intérêt général confiés au demandeur dans le cadre la convention d’insertion sociale (CIS) et désigne un tuteur chargé d’encadrer le bénéficiaire.
La convention susvisée est accompagnée d’une attestation signée du bénéficiaire permettant de vérifier qu’il a bien pris connaissance des conditions d’octroi de l’aide. Le modèle d’attestation est téléchargeable sur le formulaire et doit être remis au demandeur, candidat à la mesure d’aide, par l’organisme d’accueil.

Art. 7.— Pour les associations désignées comme organisme d’accueil, il convient de transmettre :

· une copie des statuts ;

· la dernière composition du bureau publiée au Journal officiel de la Polynésie française.
Art. 8.— Le montant de l’indemnité versé mensuellement au bénéficiaire de la convention d’insertion sociale (CIS) s’élève à cinquante mille francs CFP (50 000 F CFP).

Le montant de l’indemnité est calculé sur la base du temps de présence effectif du bénéficiaire mentionné sur les compte-rendus de présence mensuels transmis par voie dématérialisée.

L’organisme d’accueil est tenu d’informer immédiatement le SEFI de la volonté de l’une des parties de résilier la convention.

Toute absence non justifiée par des raisons médicales ou sanitaires donne lieu à un abattement de 1/30e par jour.

L’aide cesse d’être due au-delà de quinze jours consécutifs d’absence non justifiée par des raisons médicales ou sanitaires, et la convention est résiliée par le SEFI.
Art. 9.— Les modalités de versement de l’indemnité sont les suivantes :

· l’indemnité est versée sous réserve de la signature de la convention par l’organisme d’accueil et le bénéficiaire, et après démarrage effectif de l’activité par le bénéficiaire. Un original de la convention doit être obligatoirement transmis au SEFI avant l’échéance du premier mois de l’aide ;

· l’indemnité est versée mensuellement pendant une durée de trois mois ;

· l’indemnité du premier mois M est versée à terme échu ;

· l’indemnité du mois M+1 est versée au prorata du temps de présence effectif du mois précédent, sur la base du compte-rendu d’activité mensuel transmis par voie dématérialisée par l’organisme d’accueil ;

· l’indemnité du mois M+2 est versée au prorata du temps de présence effectif du mois précédent, sur la base du compte-rendu d’activité mensuel transmis par voie dématérialisée par l’organisme d’accueil.
En cas d’absences non justifiées constatées au cours du dernier mois, le SEFI émettra un titre de recettes à l’encontre du bénéficiaire.

Art. 10.— Les vingt heures de travail hebdomadaires sont à répartir en respectant 2 jours de repos non obligatoirement consécutifs, dont le repos dominical, et dans la limite des durées maximales prévues par le code du travail.

Toute activité en heure de nuit, telle que définie par l’article LP. 3212-16 du code du travail, est interdite.

L’organisme d’accueil fournit au bénéficiaire de la CIS tous les équipements nécessaires à la réalisation des travaux d’intérêt général qui lui sont confiés.
Art. 11.— Un contrôle a posteriori peut être diligenté par le SEFI à tout moment pour vérifier la sincérité des informations transmises par l’organisme d’accueil ou par le bénéficiaire ainsi que les conditions d’exécution de la convention.

En cas d’irrégularité constatée, le SEFI se réserve le droit de résilier unilatéralement la convention et de demander le remboursement des sommes indûment versées.
Art. 12.— L’arrêté n° 387 CM du 6 avril 2020 susvisé est abrogé.
Art. 13.— Le ministre du tourisme, du travail, en charge des transports internationaux et des relations avec les Institutions, est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au Journal officiel de la Polynésie française.

Fait à Papeete, le 24 février 2021.


Edouard FRITCH.

Par le Président de la Polynésie française :


Le ministre du tourisme, du travail,

Nicole BOUTEAU.

Secrétariat général du gouvernement de la Polynésie française


